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M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 

Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État (article R.421-1 du Code de 

Justice administrative).      

 
 

 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 OCTOBRE 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre le lundi 21 octobre 2024, à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 17 octobre 

2024, s’est réuni à la mairie de CAILLY, sous la présidence de Monsieur Julien CORDIER, Maire, 

Étaient présents les membres : Julien CORDIER, Ludovic SUZÉ, Sylvain LAMBERT, Thierry ARCHERAY, Giovanni LEFORT, Karine 
CARPENTIER, Ghislaine CARPENTIER, Bénédicte AUBOIN, Marie LETELLIER, Christophe CORDIER, Nadia PELTIER, Antoine BENARD, 
Élodie ROULLAND 
 
Étaient Absents excusés :  Sylvain LAMBERT donne pouvoir à Julien CORDIER 
 
Nombre de membres :  
 

En exercice 13 

Présents 10 

Votants 11 

 
Secrétaire de séance : conformément à l’article L. 2121-15 du CGCT, Bénédicte AUBOIN a été nommée pour remplir les fonctions 
de secrétaire de séance. 

Séance ouverte à 20h30 

Monsieur Le Maire constate que le quorum est atteint et que l’assemblée peut délibérer. 

Monsieur Le Maire ouvre la séance et propose à l’assemblée : 

 Approbation du procès-verbal du 07.10.2024 
Monsieur Le Maire demande aux membres de l’assemblée d’approuver le procès-verbal du conseil municipal précédent, 

à savoir celui du 07.10.2024 

Aucune remarque n’étant formulée ce procès-verbal est approuvé à majorité des membres présents. 

           11 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstention 

 
 Délibération n°27 : Attribution de compétences au Maire 

 
M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au 

conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.  

  

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations 

suivantes et à défaut, ses adjoints dans le cadre des arrêtés pris par le maire : 

  

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de 

procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;  

  

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal de 2 500 € par droit unitaire, les tarifs des droits de 

voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits 
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prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet 

de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ;   

  

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal d’un montant unitaire ou annuel de 60 000 € à la 

réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 

financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change 

ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve 

des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires.  

  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 

accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget dans la 

limite de 10%;  

 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas six ans ; 

 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

  

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € ;  

  

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts 

dans la limite de 10 000 € ;  

   

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

  

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en 

soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 

dispositions prévues à l'article L 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions 

que fixe le conseil municipal pour les opérations d'un montant inférieur à 50 000 € ;  

  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 

contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 €. 

 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 

opérations menées par un établissement public foncier local ;  

  

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les 

conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de 

signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure 

à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles 

un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
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21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune et 

dans les conditions fixées par le conseil municipal pour un montant inférieur à 50 000 €, le droit de préemption défini 

par l'article L. 214-1 du même code ;  

  

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme;  

 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine, relatives à la 

réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le 

territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du même code ; 

 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 

 

26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution de 

subventions ; 

  

27° De procéder, dans les conditions suivantes pour les projets dans l'investissement ne dépasse pas 200 000 €, au 

dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des 

biens municipaux ;  

  

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 

relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation.  

  

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L 123-19 du code de 

l'environnement. 

 

 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable 

public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par 

délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les 

modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation dans la limite 

de 200 €; 

 

Après délibération, le conseil municipal approuve à l’unanimité 

11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

 

 Délibération n°28 : Achat d’un défibrillateur pour la salle polyvalente 
 

Le Conseil Municipal décide d’acheter un défibrillateur pour la salle polyvalente. 
  
Après une étude des devis, les membres du conseil décident de retenir la société SCHILLER pour un montant de  
1222.80 € TTC. Ce devis pourra être revu à la baisse. 
 
Devant le caractère urgent, la commune ne fera pas de dossier de demande de subvention auprès du Département. 
 
Cette dépense sera inscrite au BP, à l’article 2188. 
 

Après délibération, le conseil municipal approuve à l’unanimité 

11 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Délibération n°29 : Dénomination de voies 
 

Il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues et aux places publiques. La 

dénomination des voies communales, et principalement celles à caractère de rue ou de place publique, est laissée au 

libre choix du conseil municipal, tout en respectant une nomenclature fixée par les textes, et dont la délibération est 

exécutoire par elle-même. 

Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut prescrire en application de 

l’article L2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Il convient, pour faciliter le repérage, l’accès des services publics ou commerciaux, la localisation sur les GPS, 
d’identifier clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur numérotation.  

 

Un courrier sera adressé aux habitants afin de les informer de leur nouvelle adresse, et pouvoir faire les démarches 
nécessaires auprès des divers organismes. 

 

Après délibération, le conseil municipal approuve à l’unanimité 

10 voix pour, 1 voix contre, 0 abstention 

 

 

Questions diverses 
 

- Le PADD : 

Une information est faite au conseil sur l'avancement des discussions concernant le nouveau PADD.  

Des rencontres ont eu lieu et un rdv a été réalisé avec le responsable du dossier à la CCIV pour la prise en compte 

des spécificités de Cailly concernant les projets d'urbanisme (état du réseau pluvial, station d'épuration...).  

La suite des réunions est prévue en décembre. Le document final fixera le cadre des futures zones urbanisables pour 

10 ans environ. 

 

Tour de table 
 
 Bénédicte AUBOIN : 
Les composteurs vont arriver ce mercredi 23 octobre 2024. Il est convenu que la mairie fixe les modalités de 
distribution aux habitants. 

 
Ghislaine CARPENTIER demande un résumé du rendez-vous concernant la conciliation des 4 familles qui ont été 

reçues à la mairie le mardi 8 octobre 2024. 
 

Un rdv a été planifié entre M. Alain Nave, vice-président de l'inter-Caux Vexin en charge de l'urbanisme, Mme 
AUBOIN, M. SUZÉ et M. le maire, au sujet du futur PLUI. 

 
Fin de séance à 22h16. 
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